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N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso4

Résultats provisoires 

DOSSIER DU 06 SEPTEMBRE 2024     SYNTHESE CHU-B 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
DEMANDE DE PRIX N°2024-006/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 24 JUIN 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL DE BUREAU AU PROFIT 

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DE CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE 
DEPOUILLEMENT : 1er août 2024. NOMBRE DE PLIS RECU : 09. NOMBRE DE LOTS : 01. REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : 

Quotidien des marchés publics N° 3931 du vendredi 26 juillet 2024 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 

N° 
Nom du 

soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations 

01 M.PLAZA 18 223 500 -- --- --- 
Non conforme 

-Item 2 : en acier inoxydable à l’intérieur et en plastique de qualité à 
l’extérieur demandé, le prospectus proposé est en verre. 

02 ESC SERVICE 20 254 500 --- 23 900 310 --- 

Non conforme 
-Items  2 :  
le prospectus proposé n’a pas d’indicateur transparent  de niveau.   
l’extérieur  du prospectus  est en acier au lieu de plastique de qualité.  

03 SOCIETE KK 
SERVICE 19 425 000 ---  --- Conforme 1er 

04 AMG SARL ----- --- 20 861 810 --- 

Non conforme 
-Item 2 : 
le prospectus proposé n’a pas d’indicateur transparent  de niveau. 
L’extérieur du prospectus est en acier au lieu de plastique de qualité. 
-Item 7 : une résolution de 3840x2160 demandée au lieu de 
1920x1080. 
-Item 8 : pas de choix proposé sur la longueur du cordon. 
-Item 9 : double hélice demandée au lieu d’un (1) hélice. 

05 EXCLUSIVA-BF ----- -- 20 133 160 --- 
Non conforme 

-Item 2 : en acier inoxydable à l’intérieur et en plastique de qualité à 
l’extérieur demandé, le prospectus proposé est en verre. 

06 SLCG SARL 19 375 000 --- 22 862 500 --- 
Non conforme 

-Item 2 : en acier inoxydable à l’intérieur et en plastique de qualité à 
l’extérieur demandé, le prospectus proposé est en verre. 

07 AZ NEW 
CHALLENGE ----- --- 20 237 000 --- 

Non conforme 
-Item 2 : le prospectus proposé n’a pas d’indicateur de niveau et 
l’extérieur  est en acier. 
-Item 9 : double hélice demandée au lieu d’un (1) hélice. 

08 DRAMKONA MULTI 
SERVICE 20 305 500 --- - --- Non conforme 

-Item 9 : double hélice demandé au lieu d’un (1) hélice. 

09 GLOBAL SAMY 
SARL ----- -- 21 537 950 --- Non conforme 

-Item 9 : double hélice demandée au lieu d’un (1) hélice. 
ATTRIBUTAIRE : 
SOCIETE KK SERVICE 

Pour un montant de dix-neuf millions quatre cent vingt-cinq mille (19 425 000) F CFA/HTVA avec un délai 
d’exécution de vingt-un (21) jours.  
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 
Appel d'offres international n° 004/2024 lancé pour la fourniture de compteurs d'énergie à la SONABEL. 

Publication de l'avis : Revue des Marchés Publics n° 3876 du vendredi 10 mai 2024 et prorogé par le 
Quotidien n° 3904 du mercredi 19 juin 2024 des Marchés Publics. Financement: Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : Fourniture de compteurs intelligents à prépaiement monophasés 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre 
 
Entreprises Ouverture Corrigé Observations 

 
1 

GROUPEMENT GAS 
SARL/SOGECI/XJ METERING 

Min : 2 137 865 000 
Max : 2 292 740 000  Conforme 

2 GROUPEMENT ALLIANCE & 
CO/ INHEMETER 

Min : 2 281 207 040 
Max : 2 452 569 145  Conforme 

3 
GROUPEMENT ERAH 
DISTRIBUTION SARL ET 
LONGI METER CO, LTD 

Min : 2 003 958 600 
Max : 2 152 957 200  

Non conforme 
Essais de précision non concluants : L’échantillon ne 
présente aucun résultat de précision. Absence de réaction 
du voyant d’impulsion suite aux variations du courant à 5A, 
15A et 30A.   Débordement du cache borne de 3,8 cm au 
lieu de 6 cm demandé dans le DAO. 

4 
GROUPEMENT NOVACOM 
SOLUTIONS/NINGBO 
SANXING SMART ELECTRIC 

Min : 2 184 859 600 
Max : 2 346 543 200 

Mini : 2 187 101 680 
Maxi : 2 347 605 280 

Conforme 
Erreur de sommation : le montant total TTC mini des 
fournitures (2 180 309 600) + celui de la formation 
(6 792 080) donne 2 187 101 680 F CFA au lieu de 
2 184 859 600 F CFA. La correction a entrainé une variation 
du montant TTC maxi de + 0,1%.  
Ecart dû à la non prise en compte de la TVA sur le montant 
de la formation dans le récapitulatif. La correction a entrainé 
une variation du montant TTC maxi de + 0,045%. 

5 
GROUPEMENT SHENZHEN 
STAR INSTRUMENT/ 
COGEFACI 

Min : 2 232 174 612 
Max : 2 399 748 064 - 

Non conforme 
Le débordement du cache borne de l’échantillon présenté 
est de 2,8 cm au lieu de 6 cm demandé dans le DAO.  
Le relais de l’échantillon du compteur présenté s’ouvre à la 
sous-tension de 141V, 142V et 145V et reste fermé à 230V 
et à 264V.   

6 SOBEG SARL Min : 2 140 356 920 
Max : 2 369 001 040 - 

Non conforme 
Le compteur présenté ne coupe pas l’alimentation à 
l’inversion de la phase et du neutre.  Les dimensions du 
compteur sont de : « longueur =240 mm ; largeur =122 mm ; 
hauteur =80 mm » au lieu de « longueur ! 230 mm ; largeur 
! 135 mm; hauteur ! 75mm» demandées dans le DAO. 

7 GROUPEMENT MARTIN 
PECHEUR /HEXING 

Min : 2 049 163 728  
Max : 2 208 111 356  - 

Non conforme 
La garantie de soumission présentée (11 000 000 F CFA) 
est celle du lot 2 et est inférieure à celle demandée au lot 1 
du DAO (54 000 000 F CFA). 

8 GROUPEMENT 
COMCORE/GBC 

Min : 2 306 321 651, 
05 

Max : 
2 477 647 701,21 

 

Non conforme 
- Essais de fonctionnalités non concluants :  
Ne détecte pas et n’affiche pas « by pass » comme 
demandé dans le DAO ; Les vis de serrage sont perdantes ; 
Ne coupe pas l'alimentation à l’inversion de la phase et de 
neutre ; N’affiche pas permanemment le crédit sur l’écran 
comme demandé dans le DAO ; 
N’affiche pas la tension du seuil maximal, ni celle du seuil 
minimal ; N’affiche pas le message « Cur-Inv » du courant 
inverse, ni « Inv-Ph-N » de l’inversion phase-neutre. 
N’affiche pas « Abs-PhA » du manque de la phase A ni 
« Abs-N » de l’absence du neutre. 
Le débordement du cache borne de l’échantillon présenté 
est de 2,8 cm au lieu de 6 cm demandé dans le DAO.  
- Test de précision non concluant : Le relais du compteur 
s'ouvre à la sous-tension de 141V, 142V et à la sur-tension 
de 264V. Il reste fermé uniquement à 230V.    
  Le résultat du test de précision du totalisateur de - 100% 
est supérieur à la classe 1.  

Attributaire provisoire : GROUPEMENT GAS SARL/SOGECI/XJ METERING pour un montant TTC mini de deux milliards cent trente-sept 
millions huit cent soixante-cinq mille  (2 137 865 000) F FCA et maxi de deux milliards deux cent quatre-vingt-douze millions sept cent 
quarante mille (2 292 740 000) F CFA avec un délai d’exécution de cent quatre-vingts (180) jours 

Lot 2 : Fourniture de compteurs intelligents à prépaiement triphasés 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre 
 
Entreprises Ouverture Corrigé 

Observations 

 
1 

GROUPEMENT GAS 
SARL/SOGECI/XJ 
METERING 

Min : 529 230 000 
Max : 604 691 000  

Non conforme 
Le budget prévisionnel étant d’un montant maxi de 498 500 000 F CFA TTC, 
l’offre du GROUPEMENT GAS SARL/SOGECI/XJ METERING est hors 
enveloppe budgétaire et écartée conformément à l’arrêté n° 2022-
161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres hors enveloppe budgétaire. 

2 
GROUPEMENT 
ALLIANCE & CO/ 
INHEMETER 

Min : 721 861 551 
Max : 824 462 755  

Non conforme 
Le budget prévisionnel étant d’un montant maxi de 498 500 000 F CFA TTC, 
l’offre du GROUPEMENT ALLIANCE & CO/ INHEMETER est hors 
enveloppe budgétaire et écartée conformément à l’arrêté n° 2022-
161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres hors enveloppe budgétaire 
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3 
GROUPEMENT ERAH 
DISTRIBUTION SARL ET 
LONGI METER CO, LTD 

Min : 419 701 220 
Max : 480 559 720  

Non conforme 
L’échantillon présenté ne dispose pas de modem de communication.  
Débordement du cache borne de 3,8 cm au lieu de 6 cm demandé dans le 
DAO.  

4 

GROUPEMENT 
SHENZHEN STAR 
INSTRUMENT/ 
COGEFACI 

Min : 781 148 294 
Max : 893 989 570  

Non conforme 
Le débordement du cache borne de l’échantillon présenté est de 3,5 cm au 
lieu de 6 cm demandé dans le DAO. 

5 SOBEG SARL Min : 711 974 004 
Max : 812 899 404  

Non conforme 
Ne détecte pas et n’affiche pas « by pass » comme demandé dans le DAO ; 
Ne coupe pas l'alimentation à l’inversion de la phase et de neutre ; 
Les dimensions du compteur sont de : « longueur =305 mm ; largeur =170 
mm ; hauteur =90 mm » au lieu de « longueur ! 300 mm ; largeur ! 175 mm; 
hauteur ! 95 mm » demandées dans le DAO.  

6 GROUPEMENT 
COMCORE/GBC 

Min : 494 566 946, 33 
Max : 566 279 977,47  

Non conforme 
Essais de fonctionnalités de l’échantillon non concluants :  
- Ne bascule pas en post payé ; 
Ne détecte pas et n’affiche pas « by pass » comme demandé dans le DAO ; 
Les vis de serrage sont perdantes ; 
Ne coupe pas l'alimentation à l’inversion de la phase et de neutre ; 
N’affiche pas le message « Cur-Inv » du courant inverse, ni « Inv-Ph-N » de 
l’inversion phase-neutre. 
Le compteur n’est pas bivalent ; 
Au-delà de plage « 140V ! Un ! 265V », le compteur affiche la valeur sans 
couper l’alimentation ; 
Le débordement du cache borne de l’échantillon présenté est de 4,6 cm au 
lieu de 6 cm demandé dans le DAO ; 
Essais de précision en énergie active non concluants : Le relais du compteur 
s’ouvre pendant l’essais du totalisateur. 

Infructueux pour absence d’offres conformes 
Lot 3 : Fourniture de compteurs intelligents multi-tarifs à raccordement direct et de compteurs intelligents multi-tarifs à raccordement 

avec réducteurs 
Montant en F CFA TTC Observations N° 

d’ordre Entreprises Ouverture Corrigé  

1 
GROUPEMENT 
ALLIANCE & CO/ 
INHEMETER 

Min : 204 523 568 
Max : 224 516 389  

Non conforme 
Le budget prévisionnel étant d’un montant maxi de 197 000 000 F CFA TTC, 
l’offre du GROUPEMENT ALLIANCE & CO/ INHEMETER est hors 
enveloppe budgétaire et écartée conformément à l’arrêté n° 2022-
161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres hors enveloppe budgétaire. 

2 SOBEG SARL Min : 178 918 928 
Max : 196 564 577  

Non conforme 
La symétrie des bornes de l’échantillon du compteur double tarif avec 
réducteur ne correspond pas celles demandés dans le DAO ; ce qui n’a pas 
permis la réalisation des essais de précision. 

Infructueux pour absence d’offres conformes 
  

Appel d'offres n° 035/2024 lancé pour la fourniture de câbles au profit de la SONABEL. 
Publication de l'avis : quotidien N° 3856 du vendredi 12 avril 2024 des Marchés Publics. Financement : Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : Fourniture de câbles HTA torsadés 
Montant en F CFA 

HTVA Montant en F CFA TTC N° 
d’ordre Entreprises 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 
Observations 

1 GALADE 
PRESTATIONS Sarl  - - Mini : 540 145 000 

Maxi : 635 371 000 
- 
 

Non conforme 
A proposé une offre anormalement basse. Elle 
est donc, écartée de la suite de l’analyse. 

2 
 
2 CA 
 

- - Mini : 836 620 000 
Maxi : 995 330 000 - 

Non conforme 
La tension de service des  câbles HTA 33 kV 
proposés par le soumissionnaire est de 18/ 30 
(36) kV au lieu de 19/ 33 (36) kV comme exigé 
dans le DAO 

3 Groupement 
Almounia/ECOCHIM - - 860 220 000 - 

Non conforme 
La tension de service du  câble HTA 20 kV n’est 
pas renseignée par le soumissionnaire  

4 SOCORITRA 
 - - Mini : 916 803 360 

Maxi : 1 087 915 160 - 

Non conforme  
Le budget étant de 1 017 000 000 F CFA TTC, 
l’offre présentée par SOCORITRA est hors 
enveloppe budgétaire et est, donc, écartée de la 
suite de l’analyse 

5 Groupement FT 
BUSINESS/ SCTT - - Mini : 836 625 263 

Maxi : 992 890 940 - Conforme 

6 SOADINS - - 
Mini : 775 289 500 
Maxi : 864 568 300 

 

Mini :  046 689 500 

Maxi :  249 720 300 
 

Non conforme 
A omis de prendre en compte les montants des 
items 3 et 4 dans son offre totale. La correction 
a fait varier l’offre mini de l’ordre de 35,01% et 
l’offre maxi de l’ordre de 44,55%. L’offre de 
SOADINS est donc, écartée de la suite de 
l’analyse. 
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7 

Groupement 
GODBLESS & 
FRERES/ IMEA-
BTP 
 

- - 
Mini : 675 550 000 
Maxi : 813 610 000 

 
- 

Non conforme 
La tension de service des  câbles HTA 33 kV 
proposés par le soumissionnaire dans le 
catalogue est de 18/ 30 kV au lieu de 19/ 33 kV 
comme exigé dans le DAO :   
A proposé un câble multiconducteur au lieu du 
câble unipolaire torsadé demandé dans le DAO. 

Attributaire provisoire : Groupement FT BUSINESS/ SCTT pour un montant TTC Mini de huit cent trente-six millions six cent vingt-cinq 
mille deux cent soixante-trois (836 625 263) F CFA, et un montant TTC Maxi de  neuf cent quatre-vingt-douze millions huit cent quatre-
vingt-dix mille neuf cent quarante (992 890 940) F CFA avec un délai d’exécution de cent cinquante (150) jours.       

Lot 2 : Fourniture de câbles nus 
Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC  

Observations N° 
d’ordre 

 
Entreprises Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé  

1 GALADE 
PRESTATIONS Sarl - - 

 
Mini : 53 265 200 
Maxi : 72 924 000 

- 
 

Non conforme 
A proposé une offre anormalement basse. Elle 
est donc, écartée pour la suite de l’analyse. 

2 Groupement 
Almounia/ECOCHIM - - 84 281 500 - 

Non conforme 
Ne précise pas les montants mini et maxi dans 
son offre. Le Groupement Almounia/ECOCHIM 
est, donc, écartée de la suite de l’analyse. 

3 Groupement AST+/ 
ZMS Câbles - - Mini : 68 440 000 

Maxi : 96 465 000 - Conforme 

4 
 
SOADINS 
 

- - Mini : 105 020 000 
Maxi : 149 270 000 - 

Non conforme 
Le budget étant de 98 000 000 F CFA TTC, 
l’offre présentée par SOADINS est hors 
enveloppe budgétaire et est, donc, écartée de la 
suite de l’analyse. 

5 

 
Groupement G. 
WATHNIOU Sarl 
 

- - Maxi : 95 388 250 
 - 

Non conforme 
Ne précise pas les montants mini et maxi dans 
son offre. WATHNIOU Sarl est, donc, écartée 
de la suite de l’analyse. 

6 

Groupement 
GODBLESS & 
FRERES/ IMEA-
BTP 

- - 
Mini : 56 641 000 
Maxi : 79 060 000 

 
- 

Non conforme 
La section du câble nu cuivre de 29 mm" 
proposé par le soumissionnaire dans les 
tableaux de spécifications techniques  est 
différente de celle du catalogue fourni qui est de 
25 et 35 mm". 

Attributaire provisoire : Groupement AST+/ ZMS Câbles pour un montant TTC Mini de soixante-huit millions quatre cent quarante mille 
(68 440 000) F CFA, et un montant TTC Maxi de  quatre-vingt-seize millions quatre cent soixante-cinq mille (96 465 000) F CFA avec un 
délai d’exécution de cent cinquante (150) jours.       
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'#01,2%#%'&1&!! +345'6'

!

!"#$%&'()'&%!('
!"#$%&'("($)#*+,$#(&-&(*#./0/1*2034!(!5'-4'64+-(!5'-2#4'"%*789:*;<*=8>?@A@9@A8>*

B,9>C*D<?C*BC*B8>>EC?*BC?*7:C?@<@<A:C?4F89:>A??C9:?4*=8>?9;@<>@?*BC*;<*+A:C=@A8>*
-EGA8><;C*BC?*(:<>?78:@?H*BC*;<*!8DA;A@E*5:D<A>C*C@*BC*;<*'E=9:A@E*-89@AI:C*B9*#8:B4*)9<JAG89K<*

L+-(!5'-2#M*<9*@A@:C*BC*;,CNC:=A=C*D9BGE@<A:C*/0/1O*
-CP9C*BC*Q9D;A=<@A8>*BC*;<*!<>AFC?@<@A8>*B,A>@E:R@*#.STS/*B9*U9>BA*33*!<:?*/0/1*

#8VD:C*BC*7;A?*W*/1*
!"#$%#
&'(#

)'%*+,,+'--.+/0,1#
20,3'-,.4&0,# !"#2556# !"#789# !"#:;&;3<'-0# =33/;>+.(+'-,1#?4,0/@.(+'-,#

=5A97)7:7?!#BC#8?92!7:92C)#
3* X$-$'2X)5X"*!5U($*'&-Y$Z&* )[62/0/S2"/0\* 00/0\]0^*_* 0`2`T2`/2^^* -C@C>9C*
/* &#(-&Q-$'&*6#"!"+$* a%*X+62032/0/S2"302003T`* 00/03T^S*b* \/2]`2S\2`^* -C@C>9C*
S* $!Q"Z(*(&Z[#)U)6$&*a5-X$#"* a%2)[62/03^2"2/`S* 003/1]`1*Q* `]2132/]2S\* -C@C>9C*

1* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM* a%2)5"2/0/32"23310T* 003\`13/*X* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

]* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*

\* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&*
* a%2)[62/0/32"20T^* 003]13`1*e* /12]]21^21^* -C@C>9C*

`* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/* 000]`\3`*[* `02]T2/]2//* -C@C>9C*
T* '$+$a&_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/0/32"231]* 003]\\`^*(* `]23T23S2SS* -C@C>9C*
^* Q&#6+&2_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/03T2!20/]* 000T//^\*[* `021/2]/2S0* -C@C>9C*

!C::?D=EC#BC#F=:76C!:)#
3* ')Z$&(&*+&'*"-($'"#'*

U"6&&!2(""a"* )[62/0302a20^]* 000/^S]]*d* /12]]21`21`* -C@C>9C*

/* * * * * *
S* * * * * *
1* X$-$'2X)5X"*!5U($*'&-Y$Z&* )[62/0/S2"/0\* 00/0\]0^*_* 0`2`T2`/2^^* -C@C>9C*
]* &#(-&Q-$'&*6#"!"+$* a%*X+62032/0/S2"302003T`* 00/03T^S*b* \/2]`2S\2`^* -C@C>9C*

\* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM* a%2)5"2/0/32"23310T* 003\`13/*X* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

`* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*
T* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&* a%2)[62/0/32"20T^* 003]13`1*e* /12]]21^21^* -C@C>9C*
^* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/* 000]`\3`*[* `02]T2/]2//* -C@C>9C*

30* '$+$a&_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/0/32"231]*
*

003]\\`^*(*
* `]23T23S2SS* -C@C>9C*

33* Q&#6+&2_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/03T2!20/]* 000T//^\*[* `021/2]/2S0* -C@C>9C*
C!:2C:7C!#572597:GC=9#C:#CHC5:2757:C#

3* &Ud!"%* a%2)[62/00T2"20]^* 000/0SS\*5* `]2\32S]2S]* -C@C>9C*

/* &#(-&Q-$'&*-<=JABC*'C:PA=C?*
L*-O"O'M* a%2)[62/03\2"20]\* 000`/S\T**6*

* `02/\2]121/* -C@C>9C*

S* &#(-&Q-$'&*#"Z"#"a)*!89VA>A*C@*
%:I:C?* a%2)[62/00T2"20]^* 000/0SS\*5*

* `02/T23`2]]* -C@C>9C*

1* %OZO!*
%:8AB2Z;AV<@A?<@A8>2!9;@A?C:PA=C?* a%2)[62/0/02"21S1* 0031S^//*'* `02\T2T`2\3* -C@C>9C*

]* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM* a%2)5"2/0/32"23310T* 003\`13/*X* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

\* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*

`* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&* a%2)[62/0/32"20T^*
*

003]13`1*e*
* /12]]21^21^* -C@C>9C*

T* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/*
*

000]`\3`*[*
* `02]T2/]2//* -C@C>9C*

"Zc5$'$($)#*+&*Q-)+5$(*+,&#(-&($&#*
3* X$-$'2X)5X"*!5U($*'&-Y$Z&* )[62/0/S2"/0\* 00/0\]0^*_* 0`2`T2`/2^^* -C@C>9C*
/* &#(-&Q-$'&*6#"!"+$* a%*X+62032/0/S2"302003T`* 00/03T^S*b* \/2]`2S\2`^* -C@C>9C*

S* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM* a%2)5"2/0/32"23310T* 003\`13/*X* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

1* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*
]* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&* a%2)[62/0/32"20T^* 003]13`1*e* /12]]21^21^* -C@C>9C*
\* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/* 000]`\3`*[* `02]T2/]2//* -C@C>9C*
`* '$+$a&_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/0/32"231]* 003]\\`^*(* `]23T23S2SS* -C@C>9C*
T* Q&#6+&2_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/03T2!20/]* 000T//^\*[* `021/2]/2S0* -C@C>9C*

&#(-&($&#*&(*!"$#(&#"#Z&*ZU$!"($'&5-'*
3* &Ud!"%* a%2)[62/00T2"20]^* 000/0SS\*5* `]2\32S]2S]* -C@C>9C*

/* &#(-&Q-$'&*-<=JABC*'C:PA=C?*
L*-O"O'M* a%2)[62/03\2"20]\* 000`/S\T**6* `02/\2]121/* -C@C>9C*

S* &#(-&Q-$'&*#"Z"#"a)*!89VA>A*C@*
%:I:C?* a%2)[62/00T2"20]^* 000/0SS\*5* `02/T23`2]]* -C@C>9C*

1* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM*

a%2)5"2/0/32"23310T*
*

003\`13/*X*
* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

]* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;*
* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*

\* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&*
*

a%2)[62/0/32"20T^*
*

003]13`1*e*
* /12]]21^21^* -C@C>9C*

`* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/* 000]`\3`*[* `02]T2/]2//* -C@C>9C*
T* '$+$a&_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/0/32"231]* 003]\\`^*(* `]23T23S2SS* -C@C>9C*



Résultats provisoires

30
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'#01,2%#%'&1&!! +345'/'

!

C!:2C:7C!#BC#6=:C27CH)#7!8?26=:7A9C)#
3* !8=@<:*("UU*L(&Z[#)Q-)'2a5-X$#"M* a%2)[62/03]2"20/S* 000\S/]\*Q* /12]]2S`2/`* -C@C>9C*
/* 6U)a"U*#($Z* a%2)[62/03\2"2S`^* 000T/33^*Y* /12]]2S0203* -C@C>9C*
S* )'!)'&*$#%)-!"($c5* a%2)[62/0312"20S`* 000]10]/*[* `02T12``2`]* -C@C>9C*

1* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM* a%2)5"2/0/32"23310T* 003\`13/*X* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

]* ZU"$-&*"%-$c5&*?<:;* a%2)[62/00^2a20^3* 000//]`^*-* `02/02`12/0* -C@C>9C*
\* d"(&#6"*$#%)-!"($c5&* a%2)[62/0/32"20T^* 003]13`1*e* /12]]21^21^* -C@C>9C*
`* &#(-&Q-$'&*'"Y"+)6)*!"!"+)5* a%2)[62/0312"23]/* 000]`\3`*[* `02]T2/]2//* -C@C>9C*

T* a5'$#&''*5#$Y&-'&U*Z&#(&-*
La252ZM*

a%2)5"2/0/32"23310T*
*

003\`13/*X*
* /12S/20`2^3* -C@C>9C*

^* $!Q"Z(*(&Z[#)U)6$&*a5-X$#"* a%2)[62/03^2"2/`S* 003/1]`1*Q* ]]20^2]]2`/* -C@C>9C*
30* !"$6"*6U)a"U*'&-Y$Z&* a%2)[62/0//2"2]]]* 003^0133*f* `]2]02\`2/`* -C@C>9C*
33* e5!"*'&-Y$Z&*$#(&-#"($)#"U* a%2)[62/0/S2"20]`* 003^`\^0*e* `0231^S2\1* -C@C>9C*
3/* &#(-&Q-$'&*U"%$*Z)#%&Z($)#* a%2)[62/0//2"2030* 003`/T01*e* ]`21123\2/\* -C@C>9C*

I2C):=:7?!#BC#I=9)CG5=8C#C:#BCJC9!C2#
3* U,&fZ&Q($)##&U* a%2)[62/00\2"20^S* 000/^]1/*!* /12]]20^201* -C@C>9C*
/* d"#X"+$*Z"%&*-&'()* a%2)[62/03]2"20TS* 000\]S31*f* `02S12ST2T1* -C@C>9C*
S* !"c5$'*Z)#6-"(5U"(&* a%2)[62/00]2"231`* 0003]^S/*-* `023/2`T2S0* ********-C@C>9C**
1* Q&#6+&2_&#+&*!5U($2'&-Y$Z&* a%2)[62/03T2!20/]* 000T//^\*[* `021/2]/2S0* -C@C>9C*

C!:2C:7C!#C:#6=7!:C!=!5C#KCL759HC)#=#M#2?9C)#

3* 6"-"6&*"5()*X)6)*["!"-"*
L6O"OXO"M* a%2dX)2032/0/12"23020003`* 00//3`\3*X* `T20]2102`T* -C@C>9C*

*
/* 6"-"6&*_&#+2X5#$* a%2dX)2/03/2"20]3* 000]3/01*Q* `\20/23023/* -C@C>9C*

S* 6"-"6&*_&#+2')#6+"*
*

*
a%2dX)2/00T2"23S*

*

*
0003TST0*(*

*

*
\\21/2\^2SS*

*
-C@C>9C*

*
1*

*
6"-"6&*+5*Q-)6-&'*Z)#($#5*
**

*
a%2)[62/00^2"23S1*

*

*
00033T31*_*

*

*
`02/]2]32\S*

*
-C@C>9C*

*
]*

*
)!"-*_&#+*')#6-&*'&-Y$Z&*
*

*
a%2)[62/0/S2"21S0*

*
00/3T`01*a*

*
`02S\2332^1*

*
-C@C>9C*

***************************************************************************************************************************************************************************************************************************************************************
"77C;*B,8FF:C?*89PC:@*<==E;E:E*#.*/0/121/4!"(+'4-#-+46Y(2)[64'6*B9*S040]4/0/1*789:*;,<=g9A?A@A8>*BC*

V<@AI:C*B,h9P:C*<9*7:8FA@*BC?*E@<D;A??CVC>@?*79D;A=?*B,&>?CAG>CVC>@*(C=J>Ag9C*C@*BC*;<*%8:V<@A8>*Q:8FC??A8>>C;;C*L&%(QM*BC*;<*+-&Q'2#)-+*
789:*;C*a<==<;<9:E<@*Q:8FC??A8>>C;*/0/1*2*%A><>=CVC>@*W*a9BGC@*BC*;,E@<@H*CNC:=A=C*/0/1*

Q9D;A=<@A8>*BC*;,<PA?*W*c!Q*#.S^31*B9*0S40`4/0/1*2*Z8>P8=<@A8>*BC*;<*Z-"!*W*#./0/121/4!"(+'4-#-+46Y(2)[64'6*B9*3^40\4/0/1*i*
+<@C*BC*BE;ADE:<@A8>*W*/\40`4/0/1*2*#8VD:C*BC*?89VA??A8>><A:C?*W*'C7@*L0`M*

H'(# )'%*+,,+'--.+/0,# 6'-(.-(#L:# 6'-(.-(#::5# ?4,0/@.(+'-,#1#>&.,,0*0-(##H%# 5'//+N;# H%# 5'//+N;#

3*

eQ*!5U($*'&-Y$Z&'* 2* 2* `\*`ST*0]]* `0*\`/*`S`*

Z8>F8:VCH*3C:**
232Z[$!$&*a$)Z[$!$&*W*A@CV*/\*LC:;CVCKC:M*W*
J9A;C*VA;;C*=A>g*=C>@*C>*;C@@:C*BAFFE:C>@*BC*T*000*C>*
=JAFF:CO*T*]00%N/0*j*3`0*000%<9*;AC9*BC*
3\0*000%O**
2*/2!$Z-)a$)U)6$&*"U$!&#("$-&*W*A>?C:@A8>*
B,9>*A@CV*Q8:@EC*W*]/06*Q:E=A?A8>*W*3VG*>C*
FAG9:<>@*7<?*B<>?*;C*+")O*
UC*V8>@<>@*3S0*000%*B9BA@*A@CV*<*E@E*?89?@:<A@O*
$$$*2*%A;AI:C*W*6&#$&*!&Z"#$c5&4'Q&Z$"U$(&*W*
!<A>@C><>=C*BC?*YEJA=9;C?*C@*"9@8V8DA;C?O*
2$@CV*3S*LFA;@:CM*W*?AN*VA;;C*=A>g*=C>@*C>*;C@@:C*
BAFFE:C>@*BC*T*]00*C>*=JAFF:CO*\*]00%N30*j*\]*000%*
<9*;AC9*BC*T]*000%O**
2$@CV*/^*LPEJA=9;C*D8A@C*<9@8V<@Ag9C*?C=8>BC*
V<A>M*W*@:8A?*=C>@*g9<:<>@C2=A>g*VA;;C*C>*;C@@:C*
BAFFE:C>@*BC*]*S1]*000*C>*=JAFF:CO****S1]*000%N3*j*
S1]*000%*<9*;AC9*BC*]*S1]*000%O**
$Y*2*%A;AI:C*W*(&-($"$-&*W**
2$@CV*/1*LQ8:@C*=;EM*W*?AN*VA;;C*?AN*=C>@*C>*;C@@:C*
BAFFE:C>@*BC*\*\]0*C>*=JAFF:CO****\*\00%N/*j*3S*
/00%*<9*;AC9*BC*3S*S00%O**
UC?*7:AN*C>*;C@@:C*8>@*E@E*=8>?ABE:E?O**
2$@CV*/T*LQJ8@8=87AC9?C*>C9PC*8:AGA><;CM*W*7:AN*
9>A@<A:C*C>*;C@@:C*C::8>E*W*J9A@*=C>@*g9<:<>@C2=A>g*
VA;;C*BAFFE:C>@*BC*3*`SS*3^0%*C>*=JAFF:CO**
UC*7:AN*C>*=JAFF:C*<*E@E*=8>?ABE:EO*Q<?*BC*
=J<>GCVC>@O**
Y<:A<@A8>*BC*2`H^0kO*

"-&a"(&*'"-U* 2* 2* `3*T3\*0^T* 2*

#8>*=8>F8:VCO**
2UC*7<K?*B,8:AGA>C*BC*@89?*;C?*<:@A=;C?*C?@*;C*
a9:lA><*%<?8*<;8:?*g9C*DC<9=897*B,C>@:C*C9N*>C*
?8>@*7<?*F<D:Ag9E?*<9*a9:lA><*%<?8*V<A?*K*?8>@*
PC>B9?O*Q<:*CNCV7;C*W*Z8VV9@<@C9:*E;C=@:8>Ag9CH*
!9;@AVI@:C*<><;8GAg9C*LV"MH*%:CA>*m*789B:C*



31

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'#01,2%#%'&1&!! +345'7'

!

V<G>E@Ag9CH*";@C:>8?@<@*@:A7J<?EH*(<=JKVI@:C*
>9VE:Ag9CH*_<@@VI@:C?H*'C:A>G9C*3*V;*9?<GC*
9>Ag9CH*'C:A>G9C*]*V;*9?<GC*9>Ag9CH*'C:A>G9C?*
BC*30*V;H*'9;F<VC@nA>C*H*Z<:@89=JC*BoC>=:C*789:*
AV7:AV<>@CH*Z;AV<@A?C9:H*YEJA=9;C*D8A@C*
<9@8V<@Ag9C*?C=8>BC*V<A>*QJ8@8=87AC9?C*>C9PC*
8:AGA><;CH*):BA><@C9:?*78:@<D;C*C@*BC*D9:C<9O*
2$$$2*%$U$&-&*"6-)*"U$!&#("$-&*W*:9D:Ag9C*/2
VA=:8DA8;8GAC*<;AVC>@<A:C*W*?977:C??A8>*BC*;,A@CV*
1/*L@9DC*m*C??<A*<PC=*D89=J8>M*B<>?*;C*@<D;C<9*
BC*D8:BC:C<9*BC?*7:AN*9>A@<A:C*C>*;C@@:C*C@*C>*
=JAFF:C*g9C*B<>?*;C*D8:BC:C<9*BC?*7:AN*789:*;C?*
F89:>A@9:C?O*
)FF:C*FA><>=AI:C*>8>*<><;K?EC*=<:*@C=J>Ag9CVC>@*
>8>*=8>F8:VCO*

&#(-&Q-$'&*
X)'_$#+&* 2* 2* \^*`^T*/^T* 2*

#8>*=8>F8:VC*
$O%$U$&-&*&U&Z(-)(&Z#$c5&*W*V<:g9C?*>8>*
7:878?EC?*<9N*A@CV?*3*m*\0*C@*\/*m*303O*
$$O%$U$&-&*6&#$&*Z$Y$U4'7E=A<;A@E*'(-5Z(5-&*
!&("UU$c5&*W**V<:g9C?*>8>*7:878?EC?*<9N*
A@CV?*3*m*/3H*/S*m*/1*C@*/`*m*1`O*
$$$O%$U$&-&*"6-)*"U$!&#("$-&*W**V<:g9C?*>8>*
7:878?EC?*<9N*A@CV?*BC?*?C=@A8>?*3*LZ[$!$&*
a$)Z[$!$&M*C@*/*L!$Z-)a$)U)6$&*
"U$!&#("$-&MO*'C=@A8>*S*L(&Z[#)U)6$&*
"U$!&#("$$-&M*W*V<:g9C?*>8>*7:878?EC?*<9N*
A@CV?*3*m*1\*C@*1T*m*]0O*
$YO%$U$&-&*6&#$&*!&Z"#$c5&*4'Q&Z$"U$(&*W*
*!<A>@C><>=C*BC?*PEJA=9;C?*C@*<9@8V8DA;C?*W*
V<:g9C?*>8>*7:878?EC?*<9N*A@CV?*3*m*/T*C@*S0*m*
S3O*
$YO%$U$&-&*(&-($"$-&*W*V<:g9C?*>8>*7:878?EC?*
<9N*A@CV?*3*m*TH*30H*31H*3\*C@*3^*m*/]O*
)FF:C*FA><>=AI:C*>8>*<><;K?EC*=<:*@C=J>Ag9CVC>@*
>8>*=8>F8:VCO**

6-)5Q&*
!&#(*&('*
6)+aU&''*&(*
%-&-&'4*&Z%*46a$*
'"-U**

\3*]00*000* \3*`00*000* 2* 2*

Z8>F8:VCH*/IVC**
32Z"aU"6&*&U&Z(-$c5&*W*2$@CV*`1*L%:CA>*m*
789B:C*V<G>E@Ag9CM*W*=C>@*=A>g9<>@C*VA;;C*C>*
;C@@:C*BAFFE:C>@*BC*]0*000*C>*=JAFF:CO*********
*3]0*000%N/*j*S00*000%*<9*;AC9*BC*300*000%O**
UC*7:AN*C>*;C@@:C*<*E@E*=8>?ABE:EO**
Y<:A<@A8>*BC*p0HS/kO*

!""#$%&"'$#() *+),-./0)123405216)78&#)&9):89"'9");()<8$='9"(>;$=):$??$89<)<$=)@(9")<8$='9"(>;8&A():$??()<(7")@(9")
"#(9"(><(7")BCD)ECF)CGCH)I#'9@<)5J!)//56)'K(@)&9);L?'$);()?$K#'$<89);();8&A()BMFH)N8&#<O)

/*

6-)5Q&2a$U"*
Y$'$)#*'"-U* 3\*T1\*T00* 2* 2* 2* Z8>F8:VCH*3C:*

"-&a"(&*'"-U* 2* 2* 3^*S/T*01\* 2*

#8>*=8>F8:VC*
2UC*7<K?*B,8:AGA>C*BC*@89?*;C?*<:@A=;C?*C?@*;C*
a9:lA><*%<?8*<;8:?*g9C*DC<9=897*B,C>@:C*C9N*>C*
?8>@*7<?*F<D:Ag9E?*<9*a9:lA><*%<?8*V<A?*K*?8>@*
PC>B9?O*Q<:*CNCV7;C*W*">@ADA8@Ag9C*(C@:<=8;KPA@*
789:*P8;<A;;CH*)fd(&(*]k*$#eO*L%;<=8>*V9;@A*B8?C*
300V;MH*;C?*P<==A>?H*-<VC*BC*7<7AC:H*">@APA:9?*
l<7C:?lK*A>@C:>C@*?E=9:A@KO*):BA><@C9:*BC*D9:C<9H*
Z<:@89=JC*B,C>=:C*789:*7J8@8=87AC9?CH*
Z<:@89=JC*B,C>=:C*789:*AV7:AV<>@CH*;C?*'@K;8?*m*
DA;;CH*=;AV<@A?C9:O**
)FF:C*FA><>=AI:C*>8>*<><;K?EC*=<:*@C=J>Ag9CVC>@*
>8>*=8>F8:VCO*

&#(-&Q-$'&*
X)'_$#+&* 2* 2* 3^*]\`*]/`* 2*

#8>*=8>F8:VC*
$O%$U$&-&*b))(&Z[#$&*W*V<:g9C?*>8>*
7:878?EC?*<9N*A@CV?*3*m*//H*/\H*/T*m*S0H*S/*m*]0*
C@*]/O*
$$O%$U$&-&*$#%)-!"($c5&*W*V<:g9C?*>8>*
7:878?EC?*<9N*A@CV?*/H*\*m*TH*31*m*3TH*/0*m*10O*
$$$*"6-)#)!$&H*!"Z[$#$'!&*&(*
$--$6"($)#*W*V<:g9C?*>8>*7:878?EC?*m*@89?*;C?*
A@CV?O*
)FF:C*FA><>=AI:C*>8>*<><;K?EC*=<:*@C=J>Ag9CVC>@*
>8>*=8>F8:VCO**

!""#$%&"'$#()) P3Q-+2>R0.!)4010QS)1!3.),-./0)123405216)78&#)&9):89"'9");()<($A():$??$89<)T&$")@(9")U&'#'9"(><$=)
:$??()T&$")@(9")BME)VWE)VDDH)I#'9@<)5J!)//56)'K(@)&9);L?'$);()?$K#'$<89);();8&A()BMFH)N8&#<O)

*****************



Résultats provisoires

32
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024

!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'#01,2%#%'&%#,' '
!

!"#$%&'()'*+),-'
!"#$%&"'()#$*"'(+,$)!$),-$+.)$&)!$),-+//+"("//$0$(&)!$),-$/&)

!"#$%&"'&"'()*+',-./.01//02345!62786529:751;973269'&<'=/'><*%'./.0'($)<"'&$%?'@$')"A<"'&"?'#$)BCD?'(<E@*B?',-=F0G'&<'HG'$IJK'
./.0'(I<)'@"?'K)$A$<+'&"')D$@*?$K*I%'&L<%'#*%*'?M?KN#"'&L$&&<BK*I%'&L"$<'(IK$E@"'&$%?'@$')DO*I%'&"'@L8?K'$<'()IP*K'&"'@$'!78418?KQ'

;*%$%B"#"%K''R'''S<&O"K'&"'@L48TU'"+")B*B"'./.0'1'!$K"'&"'&D(I<*@@"#"%K'''R'''T<%&*'.G'$IJK'./.0'
,I#E)"'&"'@IK?'R'/H'1',I#E)"'&"'?I<#*??*I%%$*)"?'R'/.'

/12345541667489) 016:76:);9)<-1==89)<2) 016:76:);9)<-1==89)
>1884?@) #76?)'A598B7:4165)

C&D+) &&%) C&D+) &&%)
8V;1S' HG'/WX'

///'
HY'FGY'
X//'

HG'/WX'
///'

HY'FGY'
X//' H")' VI%PI)#"'

4Z' S[6\,866'
\%K")%$K*I%$@'

HG'WX/'
///'

HF'WGX'
///'

HG'WX/'
///'

HF'WGX'
///' .N#"' VI%PI)#"'

!""#$%&"'$#()*+*,*-#'.'&/*0(*#1'2$)'"$34*05&4*6$4$*)7)"86(*05'00&9"$34*05('&*:3"'%2(*0'4)*2'*#1;$34*0(*25<)"*'&*:#3=$"*0(*2'*>?<!@<)"*A*
<BC@D*:3&#*&4*634"'4"*0(*)($E(*6$22$34)*)3$/'4"(@F&$4E(*6$22(*GHI*JKL*JJJM*=#'49)*BC!*N-O!*)3$"*0$/@P&$"*6$22$34)*4(&=*9(4"*)3$/'4"(@
P&$"*6$22(*9$4F*9(4")*GHQ*RIQ*LJJM*=#'49)*BC!*--B*:3&#*&4*012'$*05(/19&"$34*0(*)3$/'4"(*GIJM*S3&#)TU*

'

!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'#01,2%#%'&2.#'' +345'6'
!

!"#$%&'(")'*+,-)./+))$&)'
!"#$%!"&!"&'()*&+,+-.,/0123405267089:;0:051:&'<=(&>"?&@($A$=*&!"&B<%?@(=B@)<%&!C=%&!$><@&/D/E,,D+EF,&!$%?&>"&A)>>$G"&!"&3$#HI&!$%?&>$&

B<##=%"&!"&9$($#$%$E&
.& ;=#I(<&"@&J$@"&!"&'=H>)B$@)<%&!=&:$(BKI&L&1"A="&!"?&#$(BKI?&'=H>)B?&%M&/NOP&!=&>=%!)&,Q&R=)>>"@&+,+-E&

.& J$@"&!"&!I'<=)>>"#"%@&!"?&<SS("?&L&OP&R=)>>"@&+,+-&.&;<#H("&!"&'>)?&("T=?&L&2=)@&U,QV&
9W;X;87:7;Y&L&3=!G"@&B<##=%$>09<%!?&#)%)"(Z&["?@)<%&+,+-E&

!"#$%&'(%)$*$$$+,-.-%/$0)$1"&2#,%1#'"&$03%&$0-4"#$565788697:8$0-&2$4)$.'44-;)$0)$<-=>?$0-&2$4-$1"==%&)$0)$@-,-=-&-7$

A"%='22'"&&-',)2$ B"&#-&#$4%$C$43"%.),#%,)$ B"&#-&#$1",,';?$ D>2),.-#'"&2$E+$ ++F$ E+$ ++F$
&
4<B)I@I&3I%I\"%!I&Y($A$=*&"@&
4"(A)B"&U3Y4V&

+Q&]N]&F//& //&Q]O&N,Q& +Q&Q]Q&Q//& /-&,]F&+++&

8<%S<(#"&L&O"(&
."(("=(&"%&>"@@("&?=(&>"&H<(!"("$=&!"?&'()*&=%)@$)("?&$=&
B<!"&@^BK"&+,]G&
JC<_&=%"&A$()$@)<%&!"&,Z],`&

78:W&4X1a& /+&PQ,&PNO& /Q&]QO&///& /+&PQ,&PNO& /Q&]QO&///& 8<%S<(#"&L&]b#"&&
a)H"(@c&4"(A)B"& +N&NFN&PF+& .& +N&NFN&PF+& .& 8<%S<(#"&L&-b#"&&
1dXJ4&4X1a& +Q&NQO&],O& /-&ONQ&+QN& +Q&NQO&],O& /-&ONQ&+QN& 8<%S<(#"&L&+b#"&&

[1d657&e&4X1a& +N&QQ-&O,/&
&

/F&+]/&+-O&
&

/+&+P+&]NP& /Q&,QO&PQ+&

8<%S<(#"&L&Fb#"&&
."(("=(&"%&>"@@("&?=(&>"&H<(!"("$=&!"?&'()*&=%)@$)("?&$=*&
B<!"?&@^BK"?&L&
+,-$&
+,-H&
+,]G&
+,])&
/,]&
&JC<_&=%"&A$()$@)<%&!"&,Q`&

;X2W3&[1d65& +N&/F,&N]+& &
/-&]/-&O/F& +N&/F,&Q/+& /-&]//&NQO& 8<%S<(#"&L&/

b#"&

."(("=(&?=(&>$&f=$%@)@I&!=&B<!"&@^BK"&+,])E&

8[Y.3Y5& /,&O//&O/+& /F&FFP&,N]& & & ;<%&B>$??I"&U<SS("&@"BK%)f="&%<%&B<%S<(#"&L&B$(@"&
G()?"&!"&>$&B)@"(%"&g&"$=&%<%&S<=(%)"V&

7%@("'()?"&;dd:X.&e7;J7& +N&+N/&ONF& /-&F]F&NP,& .& .&
;<%&B>$??I"&
UdSS("&@"BK%)f="&%<%&B<%S<(#"&L&5)bB"?&$!#)%)?@($@)A"?&
%<%&S<=(%)"?V&

!""#$%&"'$#()*)+,-$.".)/.0.1(02.)3#'4'&5)(")+(#4$-(6)7/3+8)9,&#)&0):,0"'0");,#6)"'5(6)2()4$0<"=;&$"):$>>$,06);&$")-(0")6,$5'0"(=;&$")
:$>>();&$")-(0")"#(0"(="#,$6)7?@)@A@)@BB8)CDC!)(")(0)",&"(6)3'5(6)2()3#(0"(=E&'"#():$>>$,06)6,$5'0"(=-$0E):$>>()2(&5)-(0")4$0<"=2(&5)7BF)
GAH)???8)CDC!)'4(-)&0)2.>'$)2I(5.-&"$,0)2()E&'"#(=4$0<"=2$5)7JG8)K,&#6L)
&
!

!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'/)/*'01$#'%,'#23,4%#%'&#("' +567'8'
!

!
!"#$%&'()'*)(+%)"*,'

"#$%&'()#)%*$!+,%$)-./)!0123245336789:;7<<;07=>8<07<8"!+?!32!@#$A%'.!2324!'$!A?'!+'!B#!C*$()%)?)%*$!+?!.-D'.)*%.'!C*EDB-E'$)#%.'!+'(!
&*?.$%(('?.(!')!D.'()#)#%.'(!+'!B#!C*EE?$'!+'!>*.*D-$%!+'!B,#$$-'!2324<8;F:GH9!I>G"J0HIG8J9!

!"# !$%#&$%%'(&)*+# ),-# (&&%# +)'-# ('.('/'!0*!0# *1('//'#0'+2# $3/'(4*0)$
!#

6! JK9K=;! 333LM26L!>! N*?.$%! ;:IOI! 9IPIF;O;!9#B%&! M3!QL!M4!33! .')'$?!

2! >JIFJ8!H.#$(D*.)!R!>*S%()%T?'! 33234MU2!V! N*?.$%! ;:IOI! 9;"J!9WBA#%$! M3!36!3X!M3! .')'$?!

U! P'$+#)#!9'.A%C'! 3364X4L4!I! N*?.$%! ;:IOI! 9IPIF;O;!8%($#)#! M3!MU!YQ!QL! .')'$?!
4! ;:I"ZG99I!9J8VG=J9! 336M3Y66!"! N*?.$%! ;:IOI! 9IPIF;O;![#E#+*! M3!2L!Q3!XQ! .')'$?!
L! G8NII0!G0I\I!9G8I! 336XX46Q!<! N*?.$%! ;:IOI! H8I;8J!9'W+*?! M3!L4!LM!66! .')'$?!
Q! 29ZIHG!<>:9! 333L4Y26!F! N*?.$%! Z;Z;! 9IPIF;O;!9#B%&! M3!Y6X2!L2! .')'$?!
M! PIHH!;NNG=J9! 33342QM2!\! N*?.$%! ;:IOI! ;:IHHI8I!<#?B! M3!2L!4X!4M! .')'$?!
Y! HZH! 3323XQU2!O! N*?.$%! OI;:I! HG;\J!\J8G!I+'B%$'! M3!LQ!L6!2Y! .')'$?!
X! IZF8I!9J8VG=J9! 3366MX22!J! N*?.$%! ZI0N;8I! 9;:>I"I!I]+.#E#$'! QU!23!U2!2Y! .')'$?!
63! ><0! 333U2QUM!I! N*?.$%! FGJZ;:O;:! ;:JF8I;O;!^K"#+W! MY!YM!42!QQ! .')'$?!
66! JFK9[JN! 3336MM26!9! N*?.$%! OI;:I! FI!9#$(#$!['.E#$$! M3!2M!MY!6X! .')'$?!
62! 9=;;<97NI"I! 333YM4LQ!O! N*?.$%! ! ^IZ8J!!"%$#)#! M4!3L!Q4!LM!7MU!UL!XX!M3!.')'$?!

6U! J000! 333U3X33X!Z! N*?.$%! OI;:I! 0IZI>;:"!0*.#*S*!
0*?&*?!

M3!2M!MY!24!7!MY!2M!MY!
24! .')'$?!

64! JK_KGKN! 3332MLX4!`! N*?.$%! FGJZ;:O;:! _;:0O8I0I!G((#! M3M4UQ46! .')'$?!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
NG=[J! FJ! 9\0H[J9J! FJ"I0FJ! FJ! <8;<;9GHG;09! I>>JOJJ! 01! 232453367"IH"789:;7OVH79O7=8I"! F:! 3X73Y72324!
8J>IHGN!I!>I!"G9J!J0!<>I=J!FJ!=G0a!b3Lc!=;"GHJ9!F,:9IOJ89!FJ!>,JI:!b=:Jc!FI09!>I!8JOG;0!F:!9:F5;:J9H!I:!
<8;NGH!FJ!>I!FG8J=HG;0!8JOG;0I>J!FJ!>,JI:!JH!FJ!>,I99IG0G99J"J0H!F:!9:F5;:J9H!bF8JI5!9:;cK!
!
NG0I0=J"J0H!d!Z?+S')!+'!B,J)#)e!Jf'.C%C'!2324!
<?]B%C#)%*$!+'(!.-(?B)#)(!+'!B#!E#$%&'()#)%*$!+,%$)-./)(!d!a"<!01!UYQ6!+?!V'$+.'+%!6X!IA.%B!2324!
8-&-.'$C'!+'(!C*$A*C#)%*$(!+'!B#!=*EE%((%*$!8-S%*$#B'!+,I)).%]?)%*$!+'(!"#.Cg-(!b=8I"c!d!
D*?.!B,*?A'.)?.'!B')).'!01!232456U37"IH"789:;7OVH5O79O7=8I"!F:!6Q73Y72324!
D*?.!B#!+-B%]-.#)%*$!B')).'!01!232456UL7"IH"789:;7OVH5O79O7=8I"!F:!2Y73Y72324!
F#)'!+'!+-D*?%BB'E'$)!d!2673Y72324!
F#)'!+'!+-B%]-.#)%*$!d!3U73X72324!
0*E].'!+'!DB%(!.'h?(!b>*)!?$%T?'c!d!32!
9C*.'!)'Cg$%T?'!E%$%E?E!.'T?%(!d!ML!D*%$)(!
"-)g*+'!+'!(-B'C)%*$!d!a?#B%)-!)'Cg$%T?'!!
!



Avis de demande de prix 
N° : 2024- 015/MS/SG/ONASER/PRM du 03/09/2024

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024  
Budget prévisionnel : 14 500 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la
Sécurité Routière (ONASER).

1 L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet matériel
de bureau (Détecteur de faux billets, coffre-fort, armoires fortes..) l’acqui-
sition de matériel de bureau (Détecteur de faux billets, coffre-fort,
armoires fortes..) au profit de l’ONASER (lot unique) tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix. 

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de matériel de
bureau (Détecteur de faux billets, coffre-fort, armoires fortes..) au profit de
l’ONASER.

3 Le délai ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de La Personne Responsable des Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite.
Pays : Burkina Faso - Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de l’Agence
Comptable
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite ;
Pays : Burkina Faso - Ville : Ouagadougou ; 
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Téléphone : (00226) 25 37 44 78 ;
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’Agence
Comptable de l’ONASER. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés  ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
dix sept mille cinq cent (217 500) F CFA. Elles devront parvenir ou être
remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés de
l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10),
avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Matériel de bureau (Détecteur de faux billets, coffre-fort, armoires fortes..) 

au profit de l’ONASER

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 à 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° : 2024-013/MS/SG/ONASER/PRM DU 28 août 2024 

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024 
Budget prévisionnel : 18 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la
Sécurité Routière (ONASER).

1. L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet « confection et installation de portiques de sécurité routière » au profit de
l’ONASER (lot unique) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont en lot unique : confection et installation de por-
tiques de sécurité routière au profit de l’ONASER.

3. Le délai ne devrait pas excéder soixante : (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ;
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 / 78 25 42 68
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés
N° et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78/78 25 42 68
Télécopie : [insérer numéro]
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à l’Agence
Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent soixante dix mille (270 000) F CFA.
Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue
SEMBENE Ousmane- 10), avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Confection et installation de portiques
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Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Prestation de restauration dans la Région du Centre au profit de l’ONASER

Avis de demande de prix 
N° : 2024- 014/MS/SG/ONASER/PRM du 03/09/2024

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024  
Budget prévisionnel : 27 604 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la
Sécurité Routière (ONASER).

1 L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet la
prestation de pause-café, pause-déjeuner, cocktail au profit de
l’ONASER (lot unique) tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix. 

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions sont en lot unique prestation de
pause-café, pause-déjeuner, cocktail au profit de l’ONASER

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) jours. 

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de La Personne Responsable des
Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de l’Agence
Comptable

No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à
l’Agence Comptable de l’ONASER. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés  ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat .

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de
quatre cent quinze mille (415 000) F CFA. Elles devront parvenir ou être
remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés de
l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10),
avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

 KABORE Etienne
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

MINISTERE DE  L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

C O M M U N I Q U E

La Directrice des Marchés Publics, Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation à l’honneur de porter à la connaissance des candidats aux manifestations d’intérêt ci-après :

• manifestation d’intérêt N°2024-006/MESRI/SG/DMP du 26/08/2024 pour le recrutement d'un consultant pour la réalisation des
études architecturales complètes du Centre d’Excellence, de Ressources Technologiques, d'Appui à la formation, à la Recherche,
à l'Innovation et au développement de l'Expertise (CERTARIE-Réseaux de laboratoire pluridisciplinaires) sur le campus de
l’Université Thomas SANKARA ;

• manifestation d’intérêt N°2024-007/MESRI/SG/DMP du 26/08/2024 de services de consultant pour le recrutement d'un auditeur
externe pour l'audit du Projet Centres d’excellence Africains (CEA), exercices : 2024, mi 2025 et clôture du projet ;

• manifestation d’intérêt N°2024-008/MESRI/SG/DMP du 27/08/2024 pour le recrutement d’un bureau d’études en vue de la réalisa-
tion de la mission de suivi-architectural des travaux de construction des bâtiments pédagogiques R+2 des centres universitaires
de Kaya et de Banfora ; 

dont les avis ont été publiés dans le quotidien des marchés publics n° 3957 du lundi 02 septembre 2024 que la date de dépôt et d’ouverture
des plis, initialement prévue pour le 16 septembre 2024 est reportée au 17 septembre 2024 à 09 heures 00 T.U en raison de la fête de Mouloud.  

La Directrice des Marchés Publics

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/SGG-CM/SGA/DMP

Date : 03 septembre 2024
Financement : BUDGET DE L’ETAT : Exercice 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, le Secrétariat Général du
Gouvernement et du Conseil des Ministres (SGG-CM) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de
données de fournisseurs/prestataires/consultants du SGG-CM à consulter pour les demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires / consultants que le SGG-CM pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

I. TRAVAUX

Travaux de cloisonnement de la grande salle au premier niveau du bâtiment R+3 du SGG-CM.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et de consultation de consultants du SGG-CM ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le

domaine d’intervention choisi.
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du SGG-CM sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics (DMP)
du SGGCM, sise à Ouaga 01 BP 3924 Ouagadougou 01, Burkina Faso Tél : (226) 25 40 99 92, au troisième étage de l’immeuble R+3
du SGG-CM,

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des marchés publics au troisième étage de l’im-
meuble R+3 du SGG-CM,
au plus tard le lundi 16 septembre 2024 à 09 heures 00.

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention
des candidats. 

10. Le SGG-CM se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics

Gislain MILLOGO

Prestations intellectuelles

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT ET DU CONSEIL DES MINISTRES

Constitution d’une base de données de prestataires à consulter

pour les demandes de cotations 



Avis de demande de Prix
N°2024-01/RCNR/CR-KYA/CAM :

Financement : Budget CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-NORD,
Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Conseil régional du
Centre-Nord.

1. Le Conseil régional du Centre-Nord dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
produits alimentaires et de fournitures de bureau tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis
comme suit :
- Lot 1 : acquisition de produits alimentaires. Budget prévisionnel
: six millions (6 000 000) francs CFA TTC.
- Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau. Budget prévision-
nel : quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par lot.

4. Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés au
numéro 72 65 30 66.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à Kaya au siège du
Conseil régional du Centre-Nord et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des
lots à la trésorerie régionale du Centre-Nord à Kaya. 

6. Les offres présentées en un original et de deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent
cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent mille (100
000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à
l’adresse Siège Conseil régional à Kaya, au plus tard le mercredi 19
septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable    des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par    le Candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Abdoul Razack
Administrateur Civil

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE-NORD

ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU ET DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

AU PROFIT DU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-NORD 

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 à 39

* Marchés de Travaux P. 40 à 43
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Acquisition de mobiliers scolaires au profit des

écoles primaires, CEG et du CEEP BISSONGO de

Pissi dans la commune de Saponé

Acquisition de matériels et mobiliers au

profit de la mairie et du CSPS de Balonghin 

dans la commune de Saponé

REGION DU CENTRE-SUD REGION DU CENTRE-SUD 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° :2024-05/RCSD/PBZG/CSPN du 31/07/2024 

Financement : Budget communal / 
Fonds propres+ reliquat transfert MENAPLN – Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation révisé N°1 des marchés publics gestion 2024, de la
Commune de Saponé.

1. La commune de Saponé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers sco-
laires au profit de la commune Saponé tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme suit
acquisition de mobiliers scolaires au profit des écoles primaires, CEG et
du CEEP BISSONGO de Pissi dans la commune de Saponé.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés à la mairie de Saponé.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la mairie de Saponé Téléphone : 65 65 18
55 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA à la trésorerie départementale de
Saponé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million sept cent
mille (1 700 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la personne responsable des marchés, avant le mercredi
19 septembre 2024 à 09 heures 00 minute L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
Le montant prévisionnel est de cinquante-huit millions cent quatre-vingt-
dix-huit mille vingt-deux (58 198 022) francs CFA TTC.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

NAGALO B. Émile

Avis de demande de prix 
N° :2024-06/RCSD/PBZG/CSPN du 02/08/2024 

Financement : Budget communal / 
Fonds propres+ reliquat transfert SANTE – Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation révisé N°1 des marchés publics gestion 2024, de la Commune
de Saponé.

1. La commune de Saponé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et
mobiliers au profit de la mairie et du CSPS de Balonghin dans la com-
mune de Saponé tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots répartis comme suit :
Lot 1 : acquisition de matériels et mobiliers du bureau au profit de la

mairie et du CSPS de Balonghin dans la commune de Saponé;
Lot 2 : acquisition de matériel et outillage médical au profit du CSPS de

Balonghin dans la commune de Saponé.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour le lot 1 et trente (30) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés à la
mairie de Saponé.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la mairie de Saponé Téléphone : 65 65 18
55 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le
lot 2 à la trésorerie départementale de Saponé. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
francs CFA pour le lot 1 et  cent vingt-cinq mille (125 000) francs CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse de la personne
responsable des marchés, avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09
heures 00 minute L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
Les montants prévisionnels sont :
-Lot 1 : dix millions cinquante mille (10 050 000) francs CFA TTC;
-Lot 2 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) francs CFA TTC.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

NAGALO B. Émile
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Avis de demande de prix 
N° 2024-01 / RSUO / PPON / CDJG/ PRM DU 13 AOUT 2024 

Financement : budget communal de DJIGOUE (Etat), gestion 2024 
(transferts 2021;2022 et 2023)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de DJIGOUE.

1. La commune de DJIGOUE lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites de vivres et bidons d’huile pour
la cantine scolaire au profit des écoles primaires de la commune de DJIGOUE.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition et livraison sur sites de vivres et bidons d’huile pour la cantine scolaire au
profit des écoles primaires de la commune de DJIGOUE, pour un montant prévisionnel de soixante deux millions sept cent cinquante  mille
(62 750 000) francs CFA.

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de DJIGOUE délocalisée à la Mairie de KAMPTI, Tel : 76 83 31 55
du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13H30 à 15h30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés de DJIGOUE, Tel: 76 83 31 55   et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA chez le regisseur des recettes de la Mairie de DJIGOUE délocalisée à la Mairie de KAMPTI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent cinquante mille (1 250 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es au bureau de la Personne responsable des marchés de DJIGOUE, Tel : 76  83  31  55 au plus tard le mercredi 19 septembre 2024 à 09
heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des marchés,

Président de la commission d’attribution des marchés

MIREILLE COMPAORE

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition et livraison sur sites de vivres et bidons d’huile pour la cantine scolaire 

au profit des écoles primaires  de la commune de DJIGOUE
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Avis de demande de prix 
N°2024-02/RCES/PKRT/CBKR/CCAM du 20 août 2024    

Financement : FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Baskouré.

1. La commune de Baskouré lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément technique fn1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique : réalisation d’un forage positif avec installation d’un système solaire avec château d’eau à la
mairie et réalisation d’une superstructure au forage de l’école primaire de Lilgomdé  .
Montant prévisionnel 8 944 800 FCFA. Financement : FMDL

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours .

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés tel : 66702725

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la per-
sonne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente  (30 000) FCFA. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat. 

6. Les offres présentées en (01) un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent  cinquante mille (250 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la
personne responsable des marchés de la mairie de Baskouré, avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Gambo KOROGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE EST

TRAVAUX DE REALISATION D’UN FORAGE POSITIF AVEC INSTALLATION D’UN SYSTEME SOLAIRE AVEC

CHATEAU D’EAU A LA MAIRIE ET REALISATION D’UNE SUPERSTRUCTURE AU FORAGE 

DE L’ECOLE PRIMAIRE DE LILGOMDE  
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Travaux de réalisation de forages positifs

dans la commune de Kaya (Lot 2 et 3)

Réalisation de deux blocs de latrines à trois

postes au CEG de Bangrin 

REGION DU CENTRE-NORD REGION DU CENTRE-NORD

Travaux

Avis de demande de prix 
N°2024-02/RCNR/PSNM/CKYA/SG/DABF

Financement : Budget Communal, Exercice 2024 : FMDL 
pour le lot 2 et ADCT PREGOLS pour le lot 3

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Kaya. 

1. La Commune de Kaya lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de réalisation et de forages positifs dans la commune de
Kaya. Les travaux seront financés sur les ressources FMDL pour le lot 2
et ADCT PREGOLS pour le lot 3, à travers le budget communal exercice
2024.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (ayant un agrément Fn) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
•Lot 1 : réalisation d'un forage positif à l'école de TAMPELGA. Montant

prévisionnel : huit millions (8 000 000) francs CFA /TTC.
•Lot 2 : réalisation d'un forage positif sur le site du nouveau CSPS du

secteur n°5. Montant prévisionnel : huit millions (8 000 000)
francs CFA /TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble
des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
pour chacun des lots 2 et 3. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du service des marchés de la mairie de Kaya tel
: 24 45 30 41/24 et 63 70 07 97 aux jours et heures ouvrables. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à  la mairie de Kaya, moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour chacun des lots auprès de la Trésorerie Régionale du
Centre-Nord/ Kaya, après avoir retiré un bordereau de versement au
service de la comptabilité de la mairie. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et 03 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quarante mille (240
000) francs CFA pour chacun des lots, devront parvenir ou être remises
au secrétariat Général de la mairie de Kaya, au plus tard le mercredi 19
septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres. 

La personne Responsable des Marchés

Ousséni DABO
Contrôleur des Services Financiers

Avis de demande de prix 
N°2024-03/RCNR/PSNM/CKYA/SG/DABF

Financement : Budget Communal, Exercice 2024 : Transfert
ETAT/MENAPLN

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Kaya. 

1. La Commune de Kaya lance une demande de prix ayant pour
objet la Réalisation de deux blocs de latrines à trois postes au CEG de
Bangrin. Les travaux seront financés sur les ressources de
l’ETAT/MENAPLN à travers le budget communal exercice 2024.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés ayant un agrément B1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent d’un (01) lot unique comme suit :
réalisation de deux blocs de latrines à trois postes au CEG de Bangrin.
Montant prévisionnel : huit millions cinq cent cinquante mille (8 550 000)
francs CFA/TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante-dix (70)
jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du service des marchés de la mairie
de Kaya tel 24 45 30 41/21 et 63 70 07 97 aux jours et heures
ouvrables. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Kaya,
moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille
(30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale du Centre Nord/
Kaya, après avoir retiré un bordereau de versement au service de la
comptabilité de la mairie. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent cinquante-six mille (256 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat Général de la mairie de Kaya, au plus tard le
mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres. 

La personne Responsable des Marchés

Ousséni DABO
Contrôleur des Services Financiers
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Avis de demande de prix 
N° :2024-02/REST/PGRM/CTBG/SG

Financement : ADCT-Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, budget rectificatif 1, gestion 2024, de la commune
de Tibga.

1. La commune de Tibga, dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet : Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classes + un forage positif au profit du CEG de Modre
dans la commune de Tibga.

2. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (catégorie B1 minimum ) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classes + un forage positif au profit du CEG de Modre dans
la commune de Tibga, pour un budget prévisionnel de vingt-neuf millions quatre cent cinquante-sept mille six cent cinquante-sept (29 457 657)
francs CFA TTC. Financement ADCT-Budget communal, gestion 2024 ;
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la mairie de Tibga : 70-75-95-83 tous les jours ouvrables à partir de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes
les matins et les soirs de 13 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie
de Tibga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la Perception de Diabo. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille (500 000) FCFA , devront parvenir ou être remise au secrétariat de la com-
mune de Tibga, avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

Communale d’Attribution des Marchés

Lassane HEBIE
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DE L’EST

Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classes + un forage positif au profit

du CEG de Modre dans   la commune de Tibga



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3962 - Lundi  09 septembre 2024

Travaux d'achèvement de la clôture du bâti-

ment du commissariat de l'arrondissement

n°2 de la commune de Bobo Dioulasso

Travaux de réalisation d’un forage positif équipe

de pompes à motricité humaine (PMH) à

Polankora (Sinkoura) et Kuèkuèra 

au profit de la commune de Périgban 

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 
N° 2024-012/RHBS/CR/CAB/PRM du 18 juillet 2024.

Financement : budget du CR-HBS (FMDL) 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 du conseil régional des Hauts
Bassins.

1. Le Conseil Régional lance une demande de prix ayant pour
objet : travaux d'achèvement de la clôture du bâtiment du commissari-
at de l'arrondissement n°2 de la commune de Bobo Dioulasso.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique B1 est exigé
pour le lot unique) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés d’un (1) lot : 
Lot unique : travaux d'achèvement de la clôture du bâtiment du commis-
sariat de l'arrondissement n°2 de la commune de Bobo Dioulasso pour
un montant prévisionnel de onze millions cinq cents mille (11 500 000)
francs CFA TTC.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du Conseil Régional des Hauts-Bassins sis à Bobo-Dioulasso,
secteur 21 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA 01 BP 779 Bobo-
Dioulasso 01; TEL +226 20 97 69 59 du lundi au jeudi de 07h30 à 12h30
et 13h à16h; le vendredi 07h30 à 12h30 et 13h 30 à16h30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés (PRM) et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA pour le lot
unique à la trésorerie Régionale des Hauts-Bassins. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quar-
ante-cinq mille (345 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir
ou être remises à la personne responsable des marchés avant le mer-
credi 19 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Christian BADO
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 
N°2024-001/RSUO/PPON/CPRGB

Financement : Budget Communal (fonds minier pour le
développement local), 

gestion 2024 (transfert 2024)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de
Périgban

1. La Commune de Périgban lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément « Fn1» pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués d’un lot unique : travaux de réalisation d’un
forage positif équipe de pompes à motricité humaine (PMH) à
Polankora (Sinkoura) et Kuèkuèra au profit de la commune de Périgban
pour un montant prévisionnel de treize millions huit cent quatre-vingt-
neuf mille soixante-neuf (13 889 069) francs CFA toutes taxes compris-
es (TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la Mairie de Périgban.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Périgban et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA, auprès de la régie de recette de la Mairie de Périgban. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille
(400 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Mairie de Périgban, avant le mercredi 19 septembre 2024 à 09 heures
00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Norbé Bébé DA
Secrétaire Administratif



La célérité dans la transparence


